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« Ubérisation » des ressources humaines
Question écrite n° 20905

Texte de la question

M. Jean-Marie Fiévet alerte Mme la ministre du travail sur l'« ubérisation » des ressources humaines. La France
possède un modèle d'intérim pointu et adapté, assorti de protections. Premier employeur privé, avec 100 000
recrutements par an en CDI et CDD, le secteur a déjà créé 61 000 CDI intérimaires. Seulement, on assiste à
l'émergence de plates-formes numériques de mise en relation entre les demandeurs et les offreurs, qui
échappent à de nombreuses obligations d'un employeurs vis-à-vis de leurs employés en profitant d'un vide
juridique n'offrant pas ou peu de protection aux salariés. Ainsi, il est regrettable que des employés se retrouvent
dans de telles situations de précarité alors qu'ils pourraient bénéficier d'une couverture complète en passant par
le biais de l'intérim. De ce fait, il l'interroge sur ce qui peut être mis en place afin de contrer ce vide juridique et
ainsi contraindre les plateformes numériques à offrir une sécurité complète aux salariés.
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